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PROCÈS-VERBAL 
Assemblée générale extraordinaire 

Mercredi 24 novembre 2021, 12 h 30 HNE 
 

Ouverture 
Dale Connell, 1er vice-président de l’ACPS et président de l’Assemblée, souhaite la bienvenue aux 
173 membres et 62 invités à l’Assemblée générale extraordinaire (AGE) des membres et les remercie 
tous de prendre le temps de s’engager activement dans l’orientation de l’Association. 
 
Dans son mot d’ouverture, Dale indique que l’ACPS a une solide vision de l’avenir où elle demeure le 
chef de file de la certification des semences. Pour atteindre ces buts, on demande aux membres de se 
rassembler pour examiner et approuver les nouveaux droits de l’Association. Lors de cette AGE, tant lui 
que Doug Miller, directeur exécutif de l’ACPS, énoncent et expliquent le barème des droits proposé par 
le conseil d’administration. Il fait savoir que bien que le conseil reconnaisse que 2021 a été une année 
difficile pour beaucoup, le conseil devait quand même assumer sa responsabilité fiduciaire et a proposé 
des changements aux droits afin de soutenir l’organisation.  
 
Dale remercie toutes les personnes qui ont pris le temps de répondre à la consultation de l’ACPS au sujet 
de l’examen des droits. Les ajustements aux droits sont pris aux sérieux et le conseil apprécie réellement 
connaître le point de vue des intervenants.   
 
Caroline Lafontaine, chef des opérations de l’ACPS et animatrice de l’Assemblée, confirme qu’il y a 
quorum, rappelle aux participants que des services d’interprétation dans les deux langues officielles sont 
offerts et explique comment les discussions et le vote fonctionneront lors de cette AGE virtuelle.  
 
Adoption de l’ordre du jour 
MOTION : Dale Connell, appuyé par Scott Horner propose d’adoption de l’ordre du jour suivant pour la 
présente Assemblée générale extraordinaire des membres (AGE). 

1. Ouverture 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Aperçu des droits proposés 
4. Discussion 
5. Vote 
6. Pause 
7. Annonce des résultats 
8. Clôture 

ADOPTÉE  
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Aperçu des droits proposés 
Un aperçu des droits proposés, présenté par Doug Miller, directeur exécutif de l’ACPS, comprend : 

• Principes directeurs 
• Rétroaction des consultations 
• Réponses aux questions reçues 
• Sources de revenus de l’ACPS 
• Points saillants de la proposition finale sur les droits 
• Droits de superficie, d’adhésion et autres : Actuels par rapport à proposés 
• Revenu estimé de l’ACPS : Actuel par rapport à proposé 

 
Discussion  
La discussion au sujet de la proposition sur les droits comprend des observations générales et sur des 
cultures précises, des questions et des réponses comme : 

• Pourquoi est-ce que les droits de superficie proposés pour certaines espèces, comme le maïs et 
le canola hybrides, le soya, le chanvre et les fourrages sont augmentés plus que d’autres 
espèces? 

o On explique qu’à titre d’organisation sans but lucratif ayant des responsabilités de 
réglementation, les droits de l’ACPS doivent récupérer ses coûts de façon efficace et que 
l’ACPS a continuellement amélioré l’exactitude de sa comptabilisation des coûts pour 
des cultures précises 

• Est-ce qu’une plus grande numérisation réduira les coûts en personnel? 
o On précise que bien que la numérisation améliore les niveaux de service et réduit les 

coûts liés aux documents papier, elle ajoute également de nouveaux coûts et de 
nouvelles responsabilités pour appuyer la numérisation accrue. 

• Est-ce que le barème des droits proposé demeurera en vigueur pour plus d’une année? 
o On confirme que le barème des droits proposé demeurera en vigueur pour plusieurs 

années.  
 
Vote 
À 13 h 25, HNE, Dale Connell, président de l’AGE, présente ce qui suit : 
 
MOTION : Shannon Bieman, appuyée par Roy Klym, propose l’adoption du barème des droits proposé 
tel qu’il a été présenté aux membres. 
 
Pause 
Les votes ont été compilés et validés pendant la pause.  
 
Annonce des résultats 
À 13 h 40 HNE, les résultats sont annoncés suite au vote des membres sur la motion d’adopter le barème 
des droits proposé, 111 en faveur de la motion et 16 contre.  

La motion d’adopter le barème des droits proposé est ADOPTÉE. 
 
Clôture 
MOTION : Dave Wuthrich, appuyé par Glenn Logan propose la levée de cette Assemblée générale 
extraordinaire des membres du 24 novembre 2021. 

ADOPTÉE  
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